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Le contrat collectif 

L'examen du droit des obligations se pour
suit an Conseil national aveo une sage lentenr; 
on en est toujours au chapitre du louage de 
travail, l'un des plus importants, à coup sûr, 
de cette importante législation. Toute une 
série d'articles en ont été passés au orible 
d'une discussion serrée, à laquelle ont pris 
une part très active, outre les rapporteurs, 
les champions attitrés de la politique sooiale 
et aussi tels gros industriels à qui la pratique 
des affaires a rendu la matière particulière
ment familière. Et encore la Société des arts 
et métiers a maintenant an Parlement, en la 
personne de M. Scheidegger, de Berne, un 
vigilant défenseur des droits de la petite 
industrie; de même que M. Jenny s'applique 
à sauvegarder les intérêts immédiats de l'agri
culture. Aussi les discours s'additionnent-ils ; 
les séances se prolongent, on a dû se mettre 
à siéger le matin et l'après-midi. 

On a passablement controversé au sujet du 
oontraot collectif. La Commission, suivant aux 
propositions du Conseil fédéral, entend que la 
législation reconnaisse le contraot collectif, 
soit celui intervenu entre patrons ou associa
tions patronales d'une part, et locateurs ou 
syndicats professionnels., de l'autre. Mais la 
majorité de la commission s'est refusée, con
trairement au projet, à étendre les effets du 
oontrat colleotif aux ouvriers et patrons qui 
ne se sont pas soumis, mais travaillant dans 
la même profession et habitant la même oon-
trée; elle entend réserver la pleine liberté de 
oeux, patrons et ouvriers, qui ne sont point 
disposés à adhérer aux conventions syndicales. 

Avec quelques nuances, M. Soherrer-Fùlle-
mann, le démoorate saingt-gallois, faisant mi
norité, a repris et défendu la disposition pri
mitive insorite au projet : il demandait que 
les oontrats collectifs passés entre associations 
patronales et ouvrières de la même industrie 
et de la même contrée, et rendus publics par 
les soins de l'autorité compétente, régissent 
aussi ceux des patrons et des ouvriers qni n'y 
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C'est dans ce milieu que vécut le pauvre Bondet, 
qui aurait pourtant mérité d'être heureux, après ce 
qu'il avait souffert ; c'est là qu'il connut — et quel 
supplice pour son esprit ponctuel de fonctionnaire, 
pour son honnêteté foncière de timide — qu'il con
nut, dis-je, la blessure cuisante des dettes, qui s'en
venima de jour en jour, et les nuits blanches de 
veille d'éohéanoes, et les piqûres oriardes et enveni
mées des fournisseurs, jusqu'à l'heure du grand plon
geon où on lui asséna sur le orâne ce dernier coup 
de massue : nl'opposition sur le traitement", qui pour 
lui était la préface de la perte de son emploi, c'est-
à-dire l'écroulement dans la misère. 

Bepioduotlon autorisée aux journaux ayant on taulté 
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sont pas soumis, si les dits contrats ont été 
ooncins par la majorité des intéressés. M. 
Soherrer-Fùllemann admettait cependant un 
tempérament à cette disposition absolue et 
voulait réserver les conventions renfermant des 
olauses expresses contraires au oontrat collectif. 

M. Greulioh, comme on le peut aisément 
imaginer, a plaidé la cause de l'obligation du 
oontrat collectif ; à la différence de M. Soher
rer-Fùllemann, il ne voulait point qu'on pré
vît aucune dérogation possible. Chose éton
nante à première vue, M. Scheidegger a em
boîté le pas au vieux lutteur sooialiste. Non 
pas qUe le représentant des artisans et des 
petits patrons se soit soudain converti aux 
dootrines oolleotivistes ; mais M. Scheidegger 
est un apôtre des syndicats obligatoires : aveo 
raison, il voyait dans l'institution du oontrat 
colleotif obligatoire un acheminement à la ré
forme radicale dont il attend le salut de la 
petite industrie. 

En dehors des rapporteurs, MM. Sulzer et 
Bally ont combattu les propositions de MM. 
Soherrer-Fùllemann et Greulioh. 

Inutile de rappeler l'argumentation des uns 
et des autres; on se figure aisément ce que 
peuvent avoir avancé à l'appui de leur thèse-
les partisans de l'obligation, comme aussi les 
objeotions qu'on leur a opposées. M. Btûstlein, 
en habile manœuvrier, essaya d'un sauvetage : 
bien persuadé que la majorité ne pourrait se 
rallier au régime radical défendu par M. Greu-
lich, il oheroha à atténuer en une certaine 
mesure le vague de la formule Scherrer-Fûl-
lemann : M. Brûstleia proposait de dire que 
les contrats collectifs régiraient également les 
patrons et ouvriers qui travaillent dans la 
même profession et la même catégorie, pour 
autant que les oontrats auraient été signés par 
la majeure partie des patrons et des ouvriers 
de la profession. 

Au vote final, le texte Brùatlein a fait 47 
voix, la manière de voir de la Commission 
l'a emporté par 81 suffrages. 

Résultat : la loi reconnaîtra dorénavant le 
oontrat oolleotif, elle ne l'impose pas à oeux 
qui tiennent à conserver leur liberté d'aotion. 

Le dîner s'achevait. Berthe, selon la ooutame sa
cramentelle, se leva lorsque Rosalie apporta snr la 
table une assiette où s'étageaient quelques poires 
verdelettes. Elle reçut le baiser glacé de sa mère, 
l'accolade nerveuse de son père, où Bondet essayait 
de faire passer toute sa tendresse, sans que sa femme 
s'en aperçut, et elle s'éclipsa. 

Lorsque Bondet eut fini de peler le navet qui cra
qua sous ses dents, madame Bondet signifia à la fois 
d'un coup d'œii autoritaire, et d'un geste impératif, 
qu'il convenait de passer au salon pour causer. Et 
donnant elle-même l'exemple, elle dressa sa pesante 
masse charnue, roula ses reins majestueux, et s'en 
fut les exposer dans la bergère, qui avait l'insigne 
honneur de les abriter d'ordinaire. 

Bondet, inquiet et nerveux, resta debout : sa face 
dénonçait un malaise oette fois encore plus accentué 
que de coutume, et ses doigts oouverts d'une légère 
moiteur se tordaient oomme des tronçons de ver ; 
son binocle exécutait sur son nez, travaillé de tic?, 
sa gigue régulière. 

Madame Bondet interrogea à voix basse : 
— Eh bien ? 
Le sous-chef, en guise de réponse, leva les bras, 

et les laissa retomber aveo accablement. 
L'épouse, énergique, oontinua également à voix 

basse, à cause de Rosalie qui avait la coupable et 
Incurable manie d'écouter aux portes ; mais on sen
tait sourdement dans son discours l'éclat de fureur 
et les invectives qu'elle aurait désiré hurler do toute 
la force de ses poumons. 

La question dés étrangers en Suisse 

; La question des étrangers en Suisse vient 
d'être soulevée par M. Vogelsanger, membre 
de la municipalité de Zurich et ancien con
seiller national, à l'assemblée de la Sooiété du 
G-rutli, qui a préoédé, dimanche, le congrès 
sooialiste suisse, à Baden. 

M. Vogelsanger a oommenoé par constater 
l'énorme augmentation du nombre des étran
gers en Suisse depuis un demi-aièole. Eu 1850, 
ils étaient 68,000; ils sont aujourd'hui 500,000 
environ, formant à peu près le 15 % de la 
population totale, proportion qui n'existe 
dans aucun autre pays. L'étranger participe 
à tous les avantages dont jouit l'ensemble de 
la population; maie il y a un certain nombre 
de charges qu'il ne supporte pas. Il y a là 
un danger pour nous, à la fois politique et 
économique. A oé dernier point de vue, 
l'étranger se trouve en Suisse, à beaucoup 
d'égards, dans une situation plus favorisée 
que le citoyen du pays. 
' M., Vogelsanger estime que la loi fédérale 

de 1903 sur les naturalisations n'a pas été 
assez loin. Elle a „autorisé" les oantons à 
prendre oertaines mesures. Elle aurait dû les 
y „obliger". Il faudrait à la fois naturaliser 
d'office certaines catégories d'étrangers et 
ouvrir largement la porte aux naturalisations 
Volontaires en abaissant les. finances de bour
geoisie, qui sont beaucoup trop élevées dans 
certains oantons. 

La même question a été discutées mardi, à 
une importante réunion oonvoquée au Casino 
de Berne, par un comité d'initiative de 
Genève, présidé par M. le oolonel Camille 
Favre. La plupart des oantons y étaient 
représentés. On y a entendu de nombreux 
orateurs, entre autres MM. le colonel Favre 
le conseiller national Ador (Genève) Dr Cé-
résole (Berne), Lachenal, député aux Etats 
(Genève), Greulioh, conseiller national, Lutz, 
conseiller d'Etat, Dr Sohmied (Zurich) Speiaer, 
conseiller d'Etat (Baie) professeur Bovet 
(Zurich), Seorétan, conseiller national (Lau
sanne) Paul Piotet, député (Genève). 

L'assemblée a voté la résolution suivante : 

, „L'assemblée des représentants de plusieurs 
oantons, réunie le 26 ootobre 1909, a voté la 
résolution suivante pour être transmise au 
Haut Conseil fédéral suisse : 

Considérant : 
„ 1° Les ohiffres inquiétants que présentent 

— Alors, rien, rien nulle part, homme sans vo
lonté, ohiffe sans consistance ; ainsi, voilà huit jours 
que ce vieil imbécile pompeux de Charnal vous a 
annoncé les mesures qu'on allait prendre, et vous 
n'avez rien pu obtenir de vos oréanoiers ; tenez, vous 
ne savez pas les amadouer oes gens-là ; vous y al
liez avec votre air timide de mouton qu'on égorge, 
au lien de parler avec le verbe haut d'an grand sei
gneur : ces gens-là ne respectent que oeux qni les 
méprisent et les bernent, mais les bécasses d'hon
nêtes gens oomme vous, on le sacrifie sans pitié, 
pour le principe : on ne marche jamais que sur les 
gens qui se laissent mettre le pied dessus. 

Madame Bondet éprouvait ainsi, en sa qualité de 
femme qui aurait pu être un bas-bleu, le besoin de 
verser quelques phrases de philosophie courante, et 
peut-être un peu banale, pour élargir le débat, et se 
poser vis-à-vis d'elle-même, mais elle ne tarda pas 
à envisager la question sous un point de vue plus 
pratique. 

— Combien estimez-vous que nous puissions nous 
maintenir de temps, à présent que vous avtz frappé 
à toutes les portes qui se sont fermées, et que nous 
allons être réduits à nos seules ressources ? 

Bondet prononça : 
— Un mois I 
— Un mois 1 Et vous dites cela oalmement, sim

plement, comme une chose naturelle. Et après, qu'est-
oe que nous ferons, qu'est-oe qui nous restera? 

Bondet redit, enoore plus grave, enoore plus calme : 
— Le pavé 1 
Cette fois, sa femme fut si suffoquée, qu'elle ne 

trouva pas un mot à répondre. Le soas-ohef en pro

ies derniers recensements quant à l'augmen
tation de la population étrangère dans l'en
semble de la Suisse et le danger qui en résulte 
pour l'intégrité de notre Nation; 2° Que l'as
similation de l'habitant étranger et surtout 
de ses descendants, ne se produit réellement 
d'une manière effioaoe qu'après la naturalisa
tion et une fois ses attaches rompues; 3° Que 
d'autres pays ont introduit dans leur législa
tion le principe de la nationalisation obliga
toire des individus nés sur leur territoire.., 

«Exprime le vœu que le Haut Conseil 
fédéral présente aux Chambres fédérales un 
projet revisant la loi actuelle sur la naturali
sation des étrangers et envisageant la possi
bilité de la naturalisation forcée des enfants 
nés en Suisse". 

Un nombreux comité a été constitué, com
prenant des représentants de tous les oantons, 
pour continuer à s'occuper de la question. 

La réunion a été extrêmement bien réussie. 
Pour la première fois elle a établi le oontaot 
entre tous oeux qui, en Suisse, s'oooupent de 
oe problème. On peut la considérer oomme 
le point de départ d'un mouvement qui ira 
en s'aooentuant et aboutira certainement à 
une réforme importante de la législation 
actuelle. 

Ce qu'il faut noter surtout, c'est que tous 
les partis s'oooupent de la question et que, 
ohez les sooialites aussi bien que ohez les 
conservateurs ou les radicaux, on est unanime 
à~s"ôufiaiter Ufij&~prompte solution. 

Le registre fédéral du commerce 

Nous avons sous les yeux l'annuaire suisse 
du registre du oommeroe pour l'année 1909. 

Il est regrettable de oonstater que oe re
gistre est toujours, à raison d'une lacune fon
damentale de la loi, aussi défeotueux. 

Nous y trouvons, tout au moins pour le 
oanton du Valais, le seul qui nous intéresse, 
des erreurs qui, dans un domaine aussi im
portant que oelui qui oonoerne le contrôle 
honnête du oommeroe suisse, ne devraient pas 
exister. 

Ainsi l'Annuaire de 1909 porte enoore des 
„ raisons commerciales" qui datent de 10 à 
15 ans en arrière, qui devraient depuis long
temps être radiées, soit à raison de décès, 
soit de mutatioa, soit de renonciation, etc. 
sans bompter celles qui auraient du y être 
incorporées. 

fita ; il pivota sur lai-même, entra dans sa chambre, 
revêtit sa redingote, coiffa son chapeau et sortit. 

Cette tranquillité extérieure oaohait une tempête. 
En réalité, il se passait dans l'âme da soas-ohef des 
phénomènes étranges. Il se seniit naître une volonté. 

Cet homme de mœurs pondérées, d'esprit bour
geois, oitoyen respectueux des lois de son pays, avait 
passé une semaine terrible, où tous les prinoipes 
qu'on lui avait inculqués dans son enfance furent 
fortement ébranlés. Cet humble oaohait un révolté, 
oe timide avait en lui une foroe qui ne s'était jamais 
manifestée, mais qui existait à l'état embryonnaire, 
et toute prête à éolore au moment propice, sous l'im
pulsion d'un agent extérieur, qui éveillerait sa vita
lité. Sa conscience vague s'insurgeait contre la ohanoe 
des coquins qui font fortune, et déplorait le sort des 
honnêtes gens, comme lui, que leur vertu mène a la 
ruine. Le là à oonsidérer comme vérité ce hideux 
paradoxe que la façon d'agir dea coquins est peut-
être la verta véritable, il n'y avait qu'un pas, il le 
franchit lentement, en pesant, aveo le parti pris de 
l'homme qui souffre, les arguments, vrais ou faux, et 
o'est ainsi que le plus grand travail de démoralisa
tion qui puisse se produire dans une cervelle hu
maine s'était effectué en lui. Il avait déraciné des 
habitudes et avait renoncé à oe qu'il croyait être sa 
raison, à oe qui jadis était ses prinoipes directeurs : 
sa oonsoienoe s'éialt obscuroie. 

Dans son entourage, nul ne put se rendre compte 
de sa révolution intérieure : il fut le même pour les 
employés de son bureau, indulgent et mou ; le même 
à l'égard de sa femme, passif et Inférieur ; le même 
vis-à-vis des habitués da oafé < des Provinces de 
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L E CONFÉDÉRÉ 

A qui incomba la faute de oe fâoheux état 
de ohoses ? A la loi, tout bonnement. 

Les prescriptions du Gode des obligations, 
de la loi du 11 déoembre 1888 et dn règle
ment du 6 mai 1890 laissent supposer que le 
préposé a le don d'ubiquité. Il est sensé tout 
voir et tout savoir : inscriptions nouvelles, 
modifications, radiations de raisons de com
merce. Or, en dehors de la localité où il ré
side, comment veut-on que oe fonctionnaire 
soit au oourant de toutes les modifications 
que subit l'aotivité commerciale de sa cir
conscription ? La loi édicté bien que les com
merçants sont tenus de remplir toutes les 
formalités requises par elle ; mais en réalité 
cette disposition n'a pas de sanction. Nous 
en avons la preuve dans ce fait que le Dé
partement fédéral de Justice et Police a donné, 
dans le temps, son adhésion à une proposition 
du oomité central de la Société'des Voya
geurs de commerce suisses de faire procéder 
par les sections à une vérification du nouveau 
registre des maisons de commerce et que, de 
son côté, jugeant les pénalités de la loi ao-
tuelle insuffisantes, il a présenté un projet 
aggravant les dispositions relatives aux ins
criptions. Qu'en est-il jusqu'à présent ? Bien. 

Pour remédier à cet état de ohoses préju
diciable à tous égards aux intérêts du com
merce suisse, il est de toute néoessité de 
compléter les dispositions concernant le fonc
tionnement du registre du oommeroe par l'ins
titution dans chaque localité d'un agent qui 
servirait d'intermédiaire direot entre le com
merçant et le préposé au registre. 

Ce fonctionnaire serait tenu de transmettre 
régulièrement et le plus promptement possible 
au préposé au registre de la circonscription : 
1. le nom de toutes les personnes ou sociétés 
que la loi astreint à l'obligation de l'inscrip
tion ; 2. les modifications de raisons sociales; 
3. les radiations d'inscriptions. 

Des pénalités sévères seraient édictées contre 
l'employé qui ne remplirait pas son devoir. 

Cet agent de la loi devra-t-il être créé de 
toutes pièces, ou bien sera-t-il possible d'uti
liser pour cette fonotion un de nos modestes 
fonctionnaires de commune ? 

La réponse à cette question est toute trou
vée ; à notre sens, le personnage de la com
mune, du moins en Valais, le mieux qualifié 
pour servir: d'intermédiaire entre le préposé 
au registre et le commerçant soumis à la loi 
est le teneur des registres de l'impôt qui, à 
raison de sa fonotion, sera le meilleur auxi
liaire du préposé. 

S'il remplit consciencieusement son emploi, 
ce dont saura s'assurer, nous l'espérons du 
moins, l'autorité cantonale de surveillance, 
on n'aura plus l'occasion de voir à l'a
venir, comme dans la dernière édition du re
gistre du oommeroe, des firmes inexistantes 
et d'autres qui devraient y figurer. , 

Si l'autorité supérieure fédérale ne se résout 
pas à créer oe rouage indispensable d'un in
termédiaire entre les deux intéressés, on peut, 
sans orainte de se tromper, affirmer que la loi 
restera lettre morte et que toutes les aggra
vations de pénalité proposées n'y «changeront 
pas un iota. 

Dans ces conditions, l'achat de l'Annuaire, 
incomplet, constitue une duperie. 

CANTON DU VALAIS 

Le centenaire de l'entrée du Valais 
dans la Confédération 

M. Burgener, directeur de l'Instruction pu
blique, a donné à la Société d'histoire du 
Haut-Valais des renseignements sur ce que 
l'on comptait faire pour célébrer, en 1915, le 

l'Onest >, an partenaire distrait, timide et mala
droit. 

Ce qui faisait réellement sa force extraordinaire, 
o'est que nnl ne la soupçonnait, car elle ne se tra
duisit par aucun fait extérieur. 

11 se contenta de prendre un peu plus de liberté 
dans son ménage, opposant aux récriminations de sa 
femme, cette foroe muette, l'inertie. Des, le dîner fini, 
maintenant, il sortait, c'est-à-dire vers sept heures 
et demie, et il faisait son petit tour de deux heures, 
puisque sa partie ne l'appelait qu'à neuf heures et 
demie. C'est pendant oes deux heures qu'il pouvait 
être vraiment lui-même, passant anonyme dans la 
foule qui ne contrôlait ni ses regards, ni ses pen
sées, qu'il laissait vagabonder sur des conceptions 
aventureuses. Personne pour l'interrompre d'une voix 
sèohe ou simplement indifférente : il était seul, seul 
avec lui-même, au milieu de tout oe monde. 

Le 9 octobre, un mardi, les trois partenaires s'étaient 
déjà installés sur la banquette de ouir usé du oafé 
« des Provinces de l'Ouest », et commençaient à rou
ler les dominos sur la chapelure, lorsque le comman
dant Patrat, qui avait conservé de ses années de ca
serne la monomanie du grognement de 1',heure mi
litaire", regarda l'œil de bœuf encadré de bois noir, 
qui mesurait le temps, aux rares olients de l'établis
sement, et prononça : 

— Messieurs, il est neuf heures quarante et Bon-
det n'est pas enoore arrivé. Serait-il malade? 

— Non, répondit le pharmacien Panés, si mon 
gendre avait été malade, il m'aurait fait prévenir. 

Grenadet, le petit rentier, se contentait de hooher 
la tête à ohaoune des affirmations de ses voisins. 

centenaire de l'entrée du Valais dans la Con
fédération. 

Il y aura lieu d'abord, a-t-il dit, de réunir 
une commission qui sera chargée de discuter 
le programme du oentenaire ; cette commission 
sera désignée par le Département de l'ins
truction publique. Dès que le plan aura été 
arrêté, on oonvoquera une grande assemblée 
de toutes les personnes qui pourront prêter 
leur oonoours à la réussite des fêtes. En pre
mier lieu, la commission devra étudier la ques
tion de savoir si l'on veut organiser un fest-
spiel ; pour ce, il faudrait trouver un poète et 
un compositeur de musique ; le oanton ayant 
deux langues nationales, l'organisation d'un 
festspiel est rendue plus difficile qu'ailleurs ; à 
oe défaut, on se contenterait d'un festival mu
sical ; on passerait en evaè une époque mar
quante de l'histoire du Valais, celle de Mat
thieu Sohinner, par exemple, ou bien plusieurs 
époques ; on organisera probablement, dans le 
chef-lieu du canton, un grand cortège allégo
rique. On pourrait aussi faire ooïhcidér avar
ie oentenaire d'autres fêtes cantonales, fêtes 
de musique, de ohant, de gymnastique, de tir, 
ou organiser, par exemple, une exposition oan-
tonale d'agriculture. Les communes et les dis
tricts, de leur côté, prendront l'initiative de, 
fêtes patriotiques régionales, représentations 
historiques, eto. 

M. Burgener a suggéré l'idée de faire ooïn-
oider avec les fêtes du centenaire l'inaugura
tion d'un établissement cantonal philanthro
pique, aoit asile pour les vieillards ou pour 
l'enfance abandonnée, soit hôpital cantonal, et 
si les ressources le permettent, l'inauguration 
d'un monument dédié à l'un des hommes qui 
ont le plus honoré le Valais, à Matthieu S jhin-' 
ner, par' exemple. 

Quant au budget du centenaire, il faudra 
le mettre en harmonie aveo la modicité dea 
ressources dont le oanton peut disposer ; tan
dis que dans d'autres cantons, il se chiffrerait 
par deux ou trois cent mille francs, on se 
oontentera de 50 à 60,000 francs. 

A s s a i n i s s e m e n t d e l a p la ine dn 
R h ô n e en tre Sa i l lon e t F u l l y . — Hier 
jeudi le Conseil national, imitant le Conseil 
des Etats, a voté une subvention de 336 000 
franos au oanton du Valais pour l'assainisse
ment de la plaine du Rhône entre Saillon et 
Fully. 

Chute m o r t e l l e au S implou . — Le 
17 ootobre, le nommé J.-J. Tsohieder, da; 
Ried-Brigue, était parti pour un alpage auï 
Simplon. Le 23, différentes caravanes parti-; 
rent à sa recherche. Son cadavre fut retrouvé 
au bas d'un rocher et d'un éboulis de pierres, 
dans un buisson de rhododendrons. On admet 
que Tsohieder se sera égaré de nuit dans la 
montagne. 

L'arsena l de B r i g u e . — L'arsenal que', 
la Confédération fait construire à Brigue est' 
sous toit depuis quelques jours. Il comprend! 
à plein-pied une salle de huit cents mètres 
oarrés, et un étage où se trouvent divers lo
caux spacieux et un logement pour le con
cierge. L'édifice sera entièrement aohevé pour 
l'été prochain. 

Ces o b s è q u e s d e I I . J o s . D é l a y e s . 
— On a fait oe matin vendredi à M. le no
taire Défayes, père de notre ami C. Défayes, 
des obsèques imposantes. Un nombreux con
cours de population était accouru de presque 
tous les points du oanton ; on y remarquait 
deux conseillers d'Etat MM. Bioley et Cou-
chepin, un ancien juge d'Appel, M. Genti-
netta, un certain nombre de députés et fonc
tionnaires. 

Cette affluenoe inusitée prouve en quelle 

— Alors, reprit le commandant Patrat, enohanté 
de sauter sur son dada favori, je propose, s'il n'est 
pas malade, qu'on lui inflige une forte réprimande 
et même une petite amende qui serait la sanotlon de 
sa faute. L'exactitude, o'est la plus belle vertu : un 
homme exaot ne peut pas avoir de vioea ; ainsi, moi, 
quand j'étais chef de bataillon, j'exigeais non seule
ment de tous mes hommes, mais de tous mes offi
ciers... 

Mais on fat empêché de savoir ce qu'exigeait le 
commandant Patrat, car à cet instant la porte s'ou
vrit et le sous-ohef entra. 

Aussitôt, les trois vieux hommes firent un - petit 
tapage, pour manifester leur méoontentement, et aussi 
par le besoin qu'a tout imbéoile endormi de faire un 
bruit, de temps en temps. 

— Eh bien, ça n'e3t pas trop tôt, lui criait-on, 
vous voilà tout de même, nous vous croyions écrasé 
par un omnibus.... 

Bondet était très pâle, des gouttes de sueur per
laient sur son front blême, mais il ne s'émut point, 
il regarda l'œil-de-bœuf, déboutonna lentement sa 
redingote, tira sa montre de son gousset, et ob
serva : 

— Cette pendule avance de dix minutes. 
Immédiatement, le patron, directement intéressé à 

ce qu'on ne taxât point d'infériorité une horloge qui 
faisait partie de son matériel, avança, sa serviette 
Boas le bras, et d'un ton poli, mais ferme, répliqua: 

— Non, monsieur Bondet, o'est certainement votre 
montre qnl a un petit dér&Dgement ; car, il y a dix 
ans, oui, tenez, il y aura précisément dix ans de
main — je me souviens de l'avoir achetée un 10 oo-

haute estime et sympathie était tenu le 
regretté défunt. 

Et maintenant il dort son dernier sommeil 
dans le modeste et propret cimetière de sa 
commune natale. 

Qu'il repose en paix. 

l i e s exp lo i t s du fœhn. — Le fœhn a 
soufflé hier jeudi dans la vallée du Rhône 
aveo une telle violenoe que deux murs do la 
nouvelle usine de produits chimiques de Moc-
they se sont écroulés, oausant pour 25,000 fr. 
de dégâts. Plusieurs des magnifiques châtai
gniers des environs de Monthey ont été bri
sés ou déraoinés par la tempête. 

Sauvetage du lac L é m a n . — La So
ciété internationale de sauvetage du lao Lé
man s'est réunie dimanohe à Genève en as
semblée de comité central et en assemblée 
générale extraordinaire. 

A la séanoe du matin, le oomité central a 
procédé à la nomination des membres du bu
reau, parmi lesquels nous relevons le nom de 
M. Curdy, président au Bouveret. 

Après lecture et discussion, l'harmonisation 
des statuts aveo les nouveaux règlements a 
été approuvée. 

A midi, un banquet a réuni les membres 
de la Sooiété. 

Dans la séanoe de l'après-midi, on a ratifié 
les décisions prises par le Comité central, de 
façon à faire inscrire les modifications appor
tées aux statuts de la société au Registre du 
commerce. 

M. Lewis Stein, vice-consul de Grande-Bre
tagne, a été acclamé membre d'honneur. 

Après l'assemblée, la seotion de Genève a 
reçu dans son local, place Longemalle, tous 
les membres présents. 

B a g n e s . — Soyons plus clair. — Votre 
correspondant de Bagnes, aimable Nouvelliste 
valaisan, est décidément par trop imcomplet 
au sujet de la jeune fille qui vient de sortir 
da l'école ménagère de Fribourg avec un 
diplôme de premier ordre, et qui enseignera 
désormais à l'école ménagère de Bagnes. 

Permettez dono que je vous fournnsi un 
tout petit complément de renseignements 
indispensables. Vrai, j'ai été intrigué en vous 
lisant, et je me suis demandé quel pourrait 
bien être le père de la petite fille du regretté 
préfet Oard. Par les démarches faites, j'ai 
acquis la certitude que oette jeune personne, 
que chacun félicite pour son intelligence et 
pour son succès, est la fille du très sympa
thique et justement très populaire premier 
lieutenant et conseiller communal, M. Théo
phile Gard, l'homme pondéré, courageux et 
énergique qui, l'année dernière, a si bien aooulé 
notre très vénérable curé au point de le foroer 
à aller, en chaire, faire une rétractation pu
blique pour injures et diffamation, écrites et 
verbales, à l'adresse de lui et de sa digue et 
respectable épouse, Madame Augusta Gard-
Perrodin. 

Claro. 
V i e u x carab in iers . — Dernièrement, 

à l'ocoasion de la mort de M. Dorssz, cafetier, 
à Martigny-Bourg, le Confédéré relatait quo 
le défunt était un des rares survivants de la 
Oie de Carabiers n° 7, dite Morand. J'ignore 
si tous ceux qui suivent eurent l'honneur 
d'être commandés par le regretté capitaine 
Morand, mais tous portèrent le chapeau à 
„plumache" aveo le n° 7 et tous sont enoore 
vivants, de la seule oommune de Bagnes. 
Ajoutons qu'ils eurent pour lieutenant l'ai
mable doyen de notre Grand Conseil, M. 
Emile Pignat : 

Séraphin Bessard, ancien guide, né en 1836; 
Etienne Bessard, meunier, frère du précèdent, 
1838; Maurioe Troillet, huissier et guide, 1841; 

tobre, pour l'anniversaire de ma femme — dix ans 
que je possède cette pendale, et jamais elle n'a eu la 
moindre variation. Ah ! dans ce temps-là, on faisait 
de la bonne horlogerie I 

Bondet laissa terminer la phrase du tenancier dn 
c café des Piovinoes de l'Ouest», et il répliqua froi
dement : 

— Monsieur Dagonère, votre œil-de-bœuf avance 
de dix minutes. 

Alors seulement Punès pensa à tirer sa montre : 
elle avait un écart de cinq minutes, M. Grenadet et 
le commandant Patrat ne se trouvèrent pas davan
tage d'accord. 

L'incident prenait les proportions d'un scandale ; 
on appela les joueurs de billard qui opéraient à côté, 
et M. Dagonère arraohant son garçon à la lecture du 
Journal amusant, l'envoya oontrôler l'heure à l'hor
loge extérieure de la gare Montparnasse. 

Les esprits s'étaient échauffés et il devenait près* 
que UD point d'honneur d'avoir une montre qui mar
chât bien. Le garçon revenant trancha le différend : 
l'heure de la gare concordait avec celle de Bondet. 

— En ce cas, prononça solennellement le comman
dant Patrat, qui jugeait que sa qualité d'ancien mi
litaire le posait tout naturellement comme arbitre, il 
nous faut, au Heu de réprimander monsiour Bondet, 
lui faire des exouses, et monsieur Dagonère, patron 
du «café des Provinces de l'Ouest», n'a à se tenir 
nullement offensé de l'affirmation de monsieur Bon
det, auquel il doit serrer la main, en signe de ré
conciliation. 

Jamais le petit établissement n'en avait tant vu, 
et oes oanx dormantes, si peu aocoutumées à être 

Fabien Perraudin, scieur 1838; Maurioe Felley, 
maçon 1844 ; tous du village du Châble. 

Pierre Michellod, à Médière, 1835 ; Etienne 
MaBson, à Villette 1848 ; Joseph Pellouohoud, 
de Villette, 1848, oharron, à Sembrancher. 

Il en existe enoore d'autres dans le Bas-
Valais; nous en donnerons les noms. 

L e s expropr ia t ions d u c h e m i n de 
fer M a r t i g n y - O r s i è r e s . — Il nous revient 
que les expropriations de terrrain pour la cons
truction de la ligne Martigny-Orsières seront 
payées dans le oourant de décembre proohain. 

Enfin. 

Confédération Suisse 

Assemblée fédéra le 
Le Conseil national et le Conseil des Etats 

ont siégé hier matin, jeudi, en assemblée oom
mune, spus la présidenoe de M. Germann, 
président du Conseil national. 122 membres 
du Conseil national et 39 du Conseil des 
Etats étaient présents. On a prooédé à l'élec
tion d'un juge fédéral suppléant, en rempla
cement de M. Lutz Muller démissionnaire. 

M. Adalbert Wirz. député aux Etats, d'Ob-
wald, a été élu par 124 voix sur 140 bulle
tins valables. 

M. Wirz a été aussitôt assermenté. La séanoe 
de l'assemblée fédérale a été levée puis les 
deux Conseils ont regagné leur salle respec
tive. 

Le Conseil national, sur la proposition de 
son président, a décidé de olore la session 
samedi 30 ootobre. Le Conseil a ensuite 
adopté à l'unanimité, après rapport de M. Mûri, 
l'arrêté fédéral touohant l'encouragement a 
donner aux bureaux de placement et aux 
caisses oontre le chômage, puis M. Huber a 
rapporté sur les derniers titres du oode des 
obligations. 

Le Conseil des Etats a entendu un rapport 
de M. Munziger sur la demande d'initiative 
populaire concernant l'éleotion des députés 
du Conseil national selon le système de la 
représentation proportionnelle. Le rapporteur 
a exprimé le vœu, au nom de la commission, 
que cette demande d'initiative soit soumise 
au plus tôt à l'examen des Chambres et au 
vote du peuple. 

Au nom de la Commission, unanime, M. 
Sohulthess, a rapponé sur la question du sup
plément de traitement des employés fédéraux 
et a recommandé l'adoption du projet d'anêté 
concernant cet objet; aprèa une discussion où 
sont intervenus MM. Comtesse, Munzinger, 
Python, le crédit a été approuvé. 

Le conseil a liquidé ensuite deux conces
sions de chemins de fer, dont celle d'un che
min de fer St-Gall-Walzenhausen. 

l<es t r a i t e m e n t s des c h e m i n o t s . — 
Le Conseil fédéral a définitivement adopté le 
projet de loi sur les traitements aux C. F. F. 
Il maintient les sept olasses proposées par le 
conseil d'administration, savoir : Ire classe, de 
10.000 à 15.000 fr. ; — 2e classe, de 5.200 à 
11.000 fr.; — 3e olasse, de 4.000 à 7.200 fr. ; 
4e classe, de 2.500 à 5.500 f r. ; — 5e olasse, 
de 2.100 à 3.800 f r. ; — 6a olasse, de 1.800 
à 3.000 fr. ; — 7e classe, de 1.400 à 2.400 
francs. 

L'article 4 du projet fixe les montants des 
augmentations triennales, qui sont les suivan
tes : 500 fr. pour les deux premières olasses ; 
400 francs pour les olasses 3 et 4 ; 300 francs 
pour les trois dernières classes. Le Départe
ment fédéral des chemins de fer aurait bien 
voulu porter l'augmentation des trois derniè
res olasses à 350 fr. ; mais cette dernière som
me n'a pas été maintenue. 

agitées, furent tellement impressionnées, qu'il y eut 
encore au courant de la soirée une forte prise de bec, 
à propos d'un coup douteux, qui les jeta l'un contre 
l'autre, l'insulte presque à la bouche. Mais tout se 
oalma devant le départ qui eut lieu plus tard ce 
soir-là, et en signe de paix, on renouvela les con
sommations. V 

Le lendemain, 10 ootobre, comme Bondet sortait 
de son bureau avec son petit air tranquille d'employé 
ponctuel, sou pas légèrement sautillant et sa ser
viette sous le bras, il croisa des orieurs qui beu
glaient, de toute la force de leurs hosiers éraillés, le 
titre d'un journal du soir. 

En même temps, ils présentaient aux passants la 
feuille qui portait en manchette, avec des caractères 
énormes : „Le crime de Oaude". Bondet acheta le 
journal. 

Ses mains étaient un peu fébriles en dépliant la 
feuille ; il oourut des yeux au titre, et lut : 

„Un crime épouvantable vient de révolutionner la 
poùte population de Glande. Un vieillard de quatre-
vingt-six ans, Isidore Morderoux, a été assassiné la 
nuit dernière. On l'a trouvé étranglé dans sa cham
bre. Le vieillard était encore solide et il y eut lutte, 
mais les traoes laissées par le orimlnel sur h> oou 
de la viotlme attestent une foroe peu commune. Le 
vol paraît avoir été le mobile du crime, oar on a 
trouvé le secrétaire défonoé. Isidore Morderoux n'a
vait chez lui qu'une vieillie servante à moitié sourde, 
qui s'était justement absentée la veille ; c'est elle qui 
a déoouvert le oadavre. On orolt être sur les traoes 
de l'assassin". 

{A luivrt) 



L E C O N F E D E R E 

La nouvelle échelle des traitements, ainsi 
que les augmentations triennales, entreront en 
vigueur le 1er avril 1912 ; mais les oheminots 
recevront jusqu'à oe moment une augmenta
tion annuelle extraordinaire de 200 francs, 
qui sera versée déjà pour l'année 1909 tout 
entière. Par contre, l'indemnité pour le ren
chéris îmsnt de la vie sera supprimée. 

l ie» n o u v e a u x tari fs des C. F . F . — 
Le Conseil fédéral demande aux Chambres 
fédérales de vouloir bien, dans la session ao-
tuelle déjà, nommer leurs commissions pour 
l'examen du projet d'élévation des taxes dans 
les tarifs des Chemins de fer fédéraux et fixer 
la priorité pour cet objet, afin que celui-oi 
puisse être liquidé si possible dans la session 
de déoembre. 

L'affaire Ferrer . — La légation d'Es
pagne à Berne a fait remettre mardi, à tous 
les membres du Conseil fédéral, ainsi* qu'aux 
gouvernements des divers cantons ebaux-ré
dactions des journaux importants, la copie du 
dossier du tribunal militaire de Barcelone 
dans l'affaire Ferrer. 

Une nouve l l e l i gne té léphonique 
in ternat iona le . — Un nouveau fil qui tra
verse notre territoire du sud au nord, mais 
à l'utilisation duquel la Suisse n'est pas in
téressée, reliera prochainement Milan à Franc
fort sur le Main. Ce fil direct, emprunte pour 
traverser les Alpes, la ligne du Gothard. Le 
tronçon suisse a été construit, d'après les 
prescriptions du pays, par l'équipe helvétique, 
indemnisé par les deux Etats intéressés, l'Al
lemagne et l'Italie. Les réparations sur terri
toire suisse sont également confiées à l'admi
nistration fédérale. 

L'affiche de l ' expos i t ion su i s se 
d 'agr icul ture . — Nous venons de recevoir 
un exemplaire de l'affiche de la Ville esposi-
tion suisse d'agrionlture à Lausanne du 10 
au 19 septembre 1910. Elle mérite une men
tion toute spéciale, au point de vue artistique, 
parmi les œuvres de ce genre, qui ne sont 
pas toujours, tant s'en faut, du meilleur goût. 

Deux magnifiques chevaux, vigoureux de 
formes, attelés à la charrue, parcourent le 
champ que le soc déchire en larges sillons. 
Un robuste laboureur aux traits rudes des 
gens de la campagne, les manohes de la che
mise retroussées derrière le coude, tient d'une 
main ferme et sûre le mancheron. Dans le 
fond lointain, apparaissent, cachées en partie 
par des arbres, les maisons du village; le oiel 
est embrasé de la teinte du soleil couchant. 

Cette belle affiche est l'œuvre de M. de 
Rham ; elle sort des presses de l'imprimerie 
lithographie Dénéréaz Spengler à Lausanne. 

^ 

Nouvelles des Cantons 

Vaud 
La mort d'une héroïne 

A Clarens, où elle se trouvait depuis quelques 
mois, pour sa sauté, vient de mourir une vail
lante Française, Mlle Juliette Dodu, qui, au 
péril de sa vie, rendit les plus grands ser
vices à l'armée de son pays pendant l'année 
terrible. Eu 1870, âgée de dix-huit ans, elle 
était ohargée aveo sa mère du bureau de Pi-
thiviers, qui était relié directement aveo Or
léans. Le 20 septembre, les éolaireurs prussiens 
entraient à Pithiviers ; elle avertit de leur 
arrivée de gouvernement de Tours et parvint 
à oaoher ses appareils. Les Allemands cou
pèrent les fils du côté de la gare, mais omirent 
de couper celui qui se dirigeait sur Orléans. 
Mlle Dodu profita de cette négligence pour 
correspondre aveo Orléans et mettre la direc
tion générale au courant des faits et gestes 
de l'armée d'invasion. 

Après la bataille du 29 novembre, elle eut 
l'audace d'établir une dérivation pour sur
prendre le secret de la correspondance enne
mie ; elle jeta deux fils conducteurs sur le fil 
passant près de la fenêtre de sa chambre ; 
pendant dix-sept nuits, elle put ainsi,prendre 
des fragments de dépêchas allemandes, qu'elle 
fit parvenir au quartier général français. 

Dénoncée et arrêtée, elle allait être fusillée, 
lorsque l'intervention du prince Frédéric-
Charles la sauva. Le gouvernement de la Dé
fense nationale mit son nom à l'ordre du jour, 
En 1877, Mlle Juliette Dodu reçut la médaille 
militaire ; l'année suivante elle fat décorée 
de la oroix de la Légion d'honneur. 

L'affaire d'Aubonne 
Le jugement dans l'affaire des malversations 

forestières et des vols de bois a été rendu 
mardi à quatre heures. Le garde-forestier Al
fred Badel est condamné à neuf mois de ré
clusion, 50 fraaos d'amende, vingt ans de 
privation des droits civiques et aux frais; sept 
autres prévenus à des peines variant de 3 à 
8 mois de réolusion, avea 2 ou 3 ans de pri
vation des droits civiques ; trois autres à des 
peines variant de 5 à 45 jours de prison aveo 
2 ans de privations des droits oiviques ; six 
condamnés sont au bénéfice du sursis pen
dant 5 ans. 

Toute demande de renseignements concer
nant les annonces doit être accompagnée d'un 
timbre de ao et. pour la réponse. 

Zurich 
Meeting mouvementé 

Pour protester oontre les manifestations des 
socialistes en faveur de Ferrer, le parti chré
tien Booial (oatholique) de Zurioh avait con
voqué un grand meeting pour lundi soir. 

Un pub'io nombreux remplissait la salle ; 
la réunion était présidée par M. Pestalozzi 
qui, à peine monté à la tribune, fut inter
rompu par des partisans de Ferrer qui se trou
vaient en majorité dans l'assemblée. 

Le président ne parvint plus à se faire en
tendre et le tumulte fut à son comble au mo
ment où un tableau noir portant l'inscription : 
„A bas les prêtres ! Los von Eom !" fut élevé 
sur l'estrade. 

Un eoolésiastique éleva alors un crucifix ; 
on le lui abaissa de force. Il s'ensuivit un 
pugilat indescriptible qui dura jusqu'à 8 ^ h. 
Des centaines de personnes se tenaient dans 
la rue; mais les désordres furent oonfinés dans 
la salle. A 9 heures, celle-ci put être évacuée 
et fermée. 

Le prooureur de l'arrondissement a prooédé 
à une visite des lieux. Les dégâts matériels 
s'élèveraient à plus de 1000 francs. Aucune 
arrestation n'a été faite. 

Obwald 
Le kratz 

Un correspondant du St Galler Volksfreund, 
qui voyageait à travers l'Obwald, fut frappé 
du nombre considérable d'enfants malingres 
et peu développés. Il se renseigna et apprit 
que l'on a l'habitude, dans oe canton, de boire 
le „kratz", mélange égal d'eau-de-vie et de 
café noir. Jeunes et vieux, enfants et grandes 
personnes s'en donnent à cœur joie et il n'est 
pas rare de voir un enfant arriver à l'école, 
titubant et l'intelligenoe obsouroie par les fu
mées de l'alcool. Il y a des familles de pay
sans qui possèdent du bétail magnifique, mais 
sur la table desquelles on ne voit jamais pa
raître le pot de lait, sauf pour les nourrissons. 
Comme le correspondant demandait à un pay
san pourquoi il ne donnait pas de kratz à 
boire à ses veaux : 

— Ah bien oui ! Croyez-vous que je veux 
les tuer ? 

Ces malheureuses gens savent que l'alcool 
ne vaut rien pour leurs veaux ; mais ils ser
vent de oe poison à leurs enfants de trois 
ans et au-dessus en guise de déjeuner ! 

Schwytz 
Le prix d'un civèt 

Un gros industriel de la Suisse primitive 
avait loué pour l'année dernière une chasse 
de la Forêt Noire où il se rendit dernière
ment pour se livrer à son plaisir favori. A 
son départ, le Nemrod fut prié par une dame 
de sa connaissance de bien vouloir lui envoyer 
un lièvre, au prix ooûtant, ajouta l'économique 
ménagère. 

Peu après, elle reoevait la note suivante 
aveo le lièvre oonvoité : 

Location de ohasBe 500 fr. ; garde-chasse 
250 fr. ; dommages aux cultures 70 fr. ; Car
touches 50 fr.; indemnité 250 fr. ; total 1120 
fr. Il a tiré 21 lièvres ; au prix ooûtant le 
lièvre revient à 53 fr. 33. 

L'histoire ne dit pas si la digne dame 
aacepta le „cadeau". 

Nouvelles étrangères 

Le testament de Ferrer 

LHumanité publie le testament de Francisoo 
Ferrer, qui débute ainsi : 

„Je proteste avant tout aveo toute l'énergie 
possible oontre le châtiment inattendu que 
l'on m'a infligé, me déclarant convaincu 
qu'avant très peu de temps mon innocence 
Bera publiquement reconnue. 

„Je désire qu'en aucune ocoasion, ni pro
chaine ni lointaine, ni pour quelquo motif 
que ce soit, on ne fasse devant mes restes 
de manifestations d'un caractère politique ou 
religieux, oonsidérant que le temps qu'on em
ploie à s'occuper des morts serait mieux em
ployé à améliorer la oondition où se trouvent 
les vivants, oe dont la plupart auraient be
soin". 

Il déplore qu'il n'existe pas de four cré
matoire pour inoiuérer ses restes et poursuit : 

„Je désire aussi que mes amis parlent peu 
ou point du tout de moi, parce qu'on crée 
des idoles quand on exalte les hommes, ce 
qui est un grand mal pour l'avenir humain. 
Les aotes seuls, quels que soient ceux dont 
ils émanent, doivent être étudiés, exaltés ou 
flétris ; qu'on les loue pour qu'on les imite 
quand ils paraissent concourir au bien com
mun ; qu'on les critique pour qu'ils ne se ré
pètent pas, si on les considère comme nui
sibles au bien-être général". 

Ferrer laisse à un ami de toute confiance 
les instruotjons et les moyens nécessaires pour 
poursuivre son œuvre d'éduoation en conti
nuant les publications de l'Ecole moderne. Il 
reoommande de se procurer de bons textes en 
Allemagne, en Italie et en Angleterre et pré
conise la publioation d'nne revue hebdoma
daire d'„enseignement moderne". 

Nos abonnés 
qui n'ont pas payé l'abonnement du 2me 
semestre sont avisés qu'ils recevront dans 
quelques jours une seconde fois le rembour
sement avec les frais de port en sus. 

L'Administration. 
-- > i 

Espagne 
Dissolution de la Chambre 

Eu raison de la situation des esprits, on 
oraint que des incidents regrettables ne se 
produisent aux prochaines séances du Sénat 
ou de la Chambre. 

M. Moret, après avoir consulté ses collègues, 
a décidé de ne plus réunir les Cortès et de 
soumettre à l'approbation du roi un décret de 
dissolution. On assure que le roi lirait le 
débret; en oe oas, des éleotions auraient lieu 
au mois de février prochain. Pour la première 
fois, aux éleotions générales, le vote sera 
obligatoire. Déjà les partis se préparent à la 
lutte; on croit qu'elle Bera ohaude. 

Mandchourie 
L'assassinat du prince Ito à Kharbine 

Lundi matin, à neuf heures, tandis que le 
prince Ito desoendait de wagon, à Eharbine, 
et passait devant la garde d'honneur, en com
pagnie du ministre russe des finances, M. Ko-
kovazof, et des autorités militaires russes, et 
au moment où il s'approohait du groupe des 
oonsuls étrangers, plusieurs coups de feu re
tentirent derrière lui, et le prinoe tomba, mor
tellement blessé de trois balles. Eu même 
temps M. Tanaka, direoteur général du che
min de fer Sud-Mandchourien, était légèrement 
atteint au pied, le consul général japonais, 
M. Kawakami, était blessé assez grièvement, 
sans cependant que ses jours soient en danger. 

Le meurtrier, aussitôt arrêté, a déclaré être 
Coréen et avoir fait tout exprès le voyage de 
Eharbine pour assassiner le prince Ito. Il 
voulait ainsi, a-t-il déclaré, venger son pays 
et satisfaire également une vengeance person
nelle, le prince Ito ayant fait exécuter, lors 
de son séjour en Corée, plusieurs proches 
parents de l'assassin. 

La nouvelle de l'assassinat du prinoe Ito 
a oausé une consternation générale. Le mi
nistre des affaires étrangères, au reçu de la 
nouvelle, l'a communiquée aussitôt à la prin
cesse Ito et à son fils, Hiro Kuni, actuelle
ment à Londres. 

jLa police russe avait arrêté dimanche, à la 
station de Tsaï Taa-Gon, trois Coréens sus
pects armés de revolvers. Il était difficile de 
prévenir l'attentat oontre le prinoe Ito, parce 
que le consul Kawakami avait prié l'adminis
tration du chemin de fer de laisser pénétrer 
tous les Japonais dans la gare et qu'il était 
tout à fait impossible de faire, d'après leur 
extérieur, une distinction entre Coréens et 
Japonais. 

La dépouille mortelle du prinoe Ito a été 
transportée dans la direotion du sud, aveo 
les couronnes que M. Kokovtzof et l'adminis
tration des chemins de fer ont fait déposer 
sur le ceroueil. A toutes les stations, on ren
dait les honneurs au prince défunt. 

Allemagne 
Dans un repaire de brigands 

Dans une forêt située près de Chemnitz, la 
polioe a découvert un véritable repaire de 
brigands, analogue à ceux que les contes 
anciens nous décrivent. Il se trouve dans une 
caverne souterraine, et son entrée est soigneu
sement dissimulée. 

Au moment où la polioe est arrivée, le 
ohef de la bande, un ancien adjudant d'artil
lerie nommé Grœfe, poursuivi pour escroquerie, 
dormait tranquillement, tandis que ses oom-
plioes battaient les villages voisins. 

Etats-Unis 
i Un brigand trouble le bal... 

Samedi soir, dans les environs de Chicago, 
les membres du Beverly Country Club don
naient uu bal. A minuit, un homme masqué 
pénétra dans les salons, un revolver dans cha
que main. Il tira deux coups de son arme. 
Tous les danseurs s'arrêtèrent. L'homme mas
qué pria alors un des danseurs de faire le tour 
de la société en demandant aux hommes leur 
argent et aux femmes leurs bijoux. 

Chargé de oe butin, il se retirait en mena
çant toujours les pauvres danseurs de ses re
volvers, quand un gardien de nuit survint, 
qui s'élança sur le brigand. Au oours de la 
lutte, il abandonna son butin et s'enfuit après 
avoir blessé le polioemen. Ou se mit à sa 
poursuite. Mais en vain. Chaoun eut pourtant 
la batisfaotion de reprendre le bien qu'il avait 
dû donner, tout oomme lorsque l'on joue aux 
gages. Mais la soirée se termina sans gaieté. 

Nouvelles diverses 
Un mariage peu banal 

Le maire dAubin a prooédé récemment au 
m*riago de M. Devic, tailleur d'habits, aveo 
une charmante oouturère de Combes, Mlle 

Marie Laoombe. Un mariage, généralement, 
n'a rien d'extraordinaire, mais en l'ooourenoe, 
M. Devio épouse Mlle Laoombe, et celle-oi 
devient l'épouse de M. Devio, sans s'être au 
préalable... „entendus". Il est même probable 
qu'ils ne „s'entendront" jamais, parce que... 
muets l'un et l'autre et aussi sourds que muets ! 
Et, pour célébrer leurs justes noces, M. et 
Mme Devio avaient imaginé d'inviter trois 
couples de leurs amis également sourds-muets! 
Ce fut assurément une noce peu bruyante, 
où la gaité cependant ne perdit pas ses droits, 
et où l'harmonie ne oessa de régner. 

• 

Chronique sportive 
Les avantages des courses à pied 

De nos jours, on a de plus en plus la ten
dance à négliger les courses à pied, grâoe 
aux nombreux moyens de locomotion imagi
nés depuis quelques années. A une époque où 
les dirigeables et les aéroplanes menacent de 
conolure une alliance aveo les automobiles et 
les motooyoles pour nous couper les jambes, 
il n'est pas inutile de rappeler les grands 
avantages et l'importanoe hygiénique de la 
marche. Comme l'écrit très justement le Dr 
Sieffert dans le Journal de la Santé, le voyage 
à pied augmente la force de résistance du 
corps oontre les maladies à venir et relève 
puissamment l'énergie de tension de l'intelli
gence ; il constitue le meilleur préservatif oon
tre la maladie et la oaohexie. Pour pela, il 
n'est pas du tout nécessaire d'escalader les 
orêtes des Alpes et de courir de graves dan
gers. Assurément, l'ascension des montagnes, 
plus encore que la marche en plaine, vaut 
aux piétons de grands avantages ; mais il ne 
faut rieu exagérer. La méthode préférable est 
l'asoenbion modérée d'altitudes moyennes. 

Comme le démontre oe médecin, la marche 
exerce avant tout une influenoe bienfaisante 
sur le poumon et sur le cœur. Elle active la 
respiration, régularise la circulation et rend 
ainsi l'ensemble de l'organisme plus vigoureux 
et plus résistant. 

Quiconque n'est pas astreint à l'exercice 
physique n'introduit à chaque aspiration qu'une 
faible quantité d'air pur dans ses poumons, 
et les globules rouges du sang ne reçoivent 
qu'une portion insuffisante d'oxygène, leur 
élément nutritif. D'où le teint anémié des per
sonnes sédentaires. Da nombreuses vésicules 
pulmonaires restent inaotives, surtout au ni
veau des parties- supérieures des poumons. 
Ainsi se orée un terrain favorable au déve
loppement deB microbes et ainsi s'explique le 
début fréquent de la tuberculose au niveau 
du sommet des poumons. Par l'exeroioe et 
par la marohe, en particulier, les vésioules 
pulmonaires deviennent plus aotives, elles 
s'ouvrent et s'emplissent d'air, le poumon 
gagne en quelque sorte en étendue, la poi
trine devient plus libre. Elle r.e fortifie et 
assure une meilleure oxygénation du sang, 
rendant ainsi les phénomènes de nutrition plus 
aotifs et donnant par là plus de vigueur à 
l'ensemble de l'organisme. 

„Un autre organe, le plus important de tous, 
écrit le Dr Sieffert, le cœur, retire un grand 
bénéfice des marches à pied. Il en va du mus
cle oardiaque oomme des autres muscles du 
oorps : plus ils fournissent de travail, plus ils 
deviennent forts, et se débarrassent de tissus 
graisseux. Mais, de même qu'on ne peut pas, 
d'un ooup, fortifier les muscles des bras, par 
exemple, en soulevant des poids lourds et 
qu'il faut, à oet effet, un travail régulier et 
quotidien, de même le muscle cardiaque ne 
peut être que progressivement renforoé. On le 
remarque également aveo la marche. Les tou
ristes à cœur faible éprouvent des palpitations 
les premiers jours des ascensions, suite de 
surmenage du cœur. Pour surmonter ce ma
laise, il n'y a qu'à rester au repos pendant 
quelques instants. Lorsque ces mêmes tou
ristes se sont appliqués à la mirohe durant 
quelques jours, les palpitations ne reparaissent 
pluB ; le muscle oardiaque s'est fortifié et est 
devenu capable, à la suite du mouvement 
constant du oorps, de fournir l'augmentation 
de travail qu'entraîne la circulation aooélérée 
du sang". 

Leçons de Piano, Solfège 
S'adresser l'après-midi 

à M. Mantref, 
directeur de „l'Harmonle mnntctpale'', 

Place Centrale, Martlgny-VlUe 

A louer jolie chambre meublée 
lumière électrique. 

B a i n s , tous les jours 
S'adresser chez F A V H E - C O L L O J I B , ooiffeur, 

à Mari igny-Vil le . 

Café du Commerce, Martigny 
Grand Cazin 

Nombreux prix — 30 et. la passe 



Attention ! Attention ! 
FIANCÉS 

FAVRE FRERES & Cie à Martigny-Ville Avez-vous acheté votre ameublement ? 
sinon adressez-vous à la Maison 

La Maison fabrique elle-même tous ses meubles ; par conséquent elle peut livrer à des prix défiant toute concurrence 
Le travail est soigné et garanti. — Trousseaux complets du plus simple au plus riche. 

= Grande exposition dans ses magasins à l'Avenue d e la Gare ^ ^ ^ = 

vous aurez beaucoup de choix et TOUS 
serez bien servi 

Café-Restaurant du Chamois, Grangess/ Salvan 

Dimanche 31 octobre 

Grand Match aux quilles 
et an F lober t 

Nombreux prix. — 1er 20 francs. 

Absinthe 
Je orois devoir rappeler aux amateurs de oet excellent apé

ritif que sa d i s t i l l a t i o n e t T e n t e p r e n d fin e n j u i l l e t 
1 9 1 0 , en conséquence n'attendez pas le dernier moment pour 
vous approvisionner. — Des engagements de livraison aux prix 
actuels ne seront garantis que pour les commandes faites, d ' i c i 
a fin d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

Louis MORAND, distillateur, Martigny. 

Horlogerie-Bijouterie 
Orfèvrerie-Optique 

machine à coudre P F A F F 

Henri M OR ET 
M a r t i g n y Place Centrale 

Près de la Consommation et de l'Hôtel National 
Maison de Confiance, du pays, d'ancienne renommée 

Grand choix de montres, pendules et réveils en tous genres. 
Riche assortiment de bijouterie or, argent et doublé. 

A n n e a u x d e fiançailles. Gravure instantanée et gratuite. 
Orfèvrerie. — Services, etc. 

Lunetterie, longuevues, baromètres, thermomètres. 
C o n c e s s i o n n a i r e des incomparables montres de précision 
„Oméga« et „ZénithK. 

Réparations promptes et garanties en tous genres 

Choeôlâïl 
Le plus grand choix 

des marques suisses les plus connues et cho
colat au lait «Mercure», chocolat fondant 
«Mercure», chocolat en bloc «Mercure», etc. 

Marchandise de toute fraîcheur. 

ifâsbïvMercure 
Chocolats S u i s s e s 
£Dei \ rees Cofrorviales 

Banque de Brigue, Brigue 
Correspondant de la Banque nationale suisse, Cte n° 5128 

O P É R A T I O N S : g 
P r ê t s h y p o t h é c a i r e s remboursables à terme fixe ou par * 

annuités ; g 
A c h a t s de bonnes créances ; 
O u T e r t u r e d e c r é d i t s en comptes courants garantis par g 

hypothèques, nantissements de valeurs ou cautionnements î * 
E s c o m p t e de papier sur la Suisse et l'Etranger ; 

C h a n g e d e m o n n a i e s e t d e v i s e s é t r a n g è r e s . 
La Banque se charge d'exécuter des paiements 

dans les pays d'outre mer. 
Nous acceptions des dépôts : 

E n c o m p t e s - c o u r a n t s t o u j o u r s d i s p o n i b l e s a 3° | 0 ; e 

S u r c a r n e t s d ' é p a r g n e a 4 % • •» 
C o n t r e o b l i g a t i o n s a 4 XU% ; g 
Les dépôts du Bas-Valais peuvent être faits chez notre admi- © 

nistrateur, Monsieur 

Jules MORAND, avocat, à Martigny-Ville 
qui se charge de les transmettre gratuitement à la Banque. 

La DIRECTION. 
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CONTRE LATOUX;RHUME 
INFLUENZA, BRONCHITE 

prenez les véritables BONBONS•« 
AUX BOURGEONS 

DE SAPIN 
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CONFISERIE MODERNE-LAUSANNE-
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Chaînes et sautoirs 
or, argent plaqué 

Alliances 
Pierres fausses et fines 

Roy Fils 
Place Centrale 

M a r t i g n y - V i l l e 

O n d e m a n d e u n e 

bonne à tout faire 
pour un petit ménage à Mar
tigny. 

S'adresser an -Confédéré". 

O n d e m a n d e u n e 

jeune fille 
pour aider aux travaux du mé
nage. Adresser les offres au 
1er lient. KLUNGE, Mordes. 

Leçons de peinture 
sur porcelaine 

S'adresser à Madame JAC-
CAED, aux Vorziers, Martigny. 

Vente de mobilier 
J je m o b i l i e r d e 

l'Hôtel du Grand Font, Lausanne 
80 chambres de maîtres, salle 
à manger, salons, batterie de 
cuisine, etc., s e r a T e n d u a u x 
e n c h è r e s e n d é c e m b r e 
p r o c h a i n . Des publications 
ultérieures fixeront les dates. 

Eventuellement, des offres 
de gré à gré seraient examinées 
avant la mise. 

Pour visiter, s'adresser à 
MSI . B e r g i e r , n o t a i r e s , à 
L a u s a n n e . 

lie v é r i t a b l e 

Cognac ferrugineux 

GOLLIEZ 
(Exigez la marque: 2 Palmiers) 
2P«f£~ est depuis 35 ans le 
remède le plus efficace contre 
l'anémie, faiblesse, épuise
ment, etc. 

En vente dans toutes les 
pharmacies en flacons de 
fr. 2.50 et 5.— et au dépôt 
général : 
Pharmacie Golliez, Morat 

É g a r é un 
chien griffon, roux 
portant collier marqué au nom 
de Q. LATTION. 

Prière d'informer chez M. 
Lattion, Martigny-Yllle. 

Pépinières 
G r a n d c h o i x de P o m -

m i e r S j P o l r i e r s , Abriootier?, 
Cerisiers, Pruniers. 

Variélés d'élite et garanties. 
Prix très avantageux et grosse 

remise par quantités importantes 
P o u l e s g r a s s e s 

f r . 1,10 l a l i v r e 
P o u l e t s d e g r a i n s 

f r . 1.40 l a l i v r e 
p l u m é s e t v i d é s 

Ch. PETER, Domaine des 
Iles, Martigny. 

On demande 
dans une bonne famille 

une personnne de confiance 
pour s'ooouper du ménage et 
soigner 2 vaches. Bon gage à 
personne sérieuse. 

S'aHrosser an .Conféléré". 

A v e n d r e 
à prix réduit 

un calorifère 
en bon état. S'adresser au Café 
Bon-Port, Montrenx. 

A v e n d r e 
faute d'emploi un f o u r n e a u 
A p é t r o l e ainsi qu'un f o u r 
n e a u p o t a g e r à pétrole éga
lement, le tout en bon état et 
surtout bon marché. 

S'adresser au -Confédéré". 

Prix exceptionnels 
Kg. Fr. 
10 Cocose, graisse végétale 12.80 
10 Graisse jaune 

de cuisine 11.50 
10 Saindoux pur 16.50 
10 Sacre régulier 5.10 
10 Pain de sticre 4.90 
10 Riz, quai, extra 4.40 
5 Véritable miel d'abeilles 9.— 
5 Miel artif, Ire quai. 4.60 

20 p. de gendarmes secs 4.30 
1 kg. dd Cac-io, toute 

Ire quai. 2.80 
Thé noir, tonte lro quai. 

le kg. 3.60 & 5.— 
Ton ou sardines, 10 boîtes 3.20 
5 kg. graisse de char, Ire q. 1.80 
5 „ graisse jaune ou noire 

pour chaussure 3.50 
Ce qui ne convient pas, est 

repris de suite. 
Hnmbel, Dépôt de gros, Ben-

ken-B&Ie. 

La Société de tir de Martigny 
donnera dimanche prochain, 3 1 
o c t o b r e , u n 

tir de volai l les 
Invitation cordiale. 

A l o u e r d e s u i t e 

appartement 
comprenant 1 chambre, 1 oni 
sine, 1 chambre de bonne, W. 
C. et Salle de bains, cave et 
bûcher. 

S'adresser à Madame Frossard, 
Place Centrale, Martigny-Yille, 
qui indiquera. 

O n d e m a n d e une 

jeune fille 
propre et active saohant faire 
la cuisine et à l'ocoasion servir 
au Café. Bons gages et bons 
traitements. 

S'adresser au „Confédéré". 

Edmond (Juillet 
A R C H I T E C T E 

Diplômé do l'Eoole Nationale 
des Beaux Arts de Paris 

14 Avenue de la Gare, VeTey 

Bureaux 
pour les travaux du Valais. 

Martigny-Ville. Place Centrale. 

Réparations et 
transformations 

Montage de bijoux 

Roy Fils 
Place Centrale 

M a r t i g n y - V i l l e 

Rayons X 
Electricité médicale 
Courants de haute fréquence 
Traitement des maladies chro

niques, maladies de la peau, 
rhumatisme?, etc. 

Dr. MACK, Aigle 

Cartes de fiançailles 
à l'Imprimerie Commerciale 

Martigny 
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Messieurs les exposants ! 
Si vous voulez augmenter votre clientèle 

et ouvrir de nouveaux débouchés pour vos 
produits, n'oubliez pas de faire imprimer vos 

. Cartes d'adresse, Enveloppes, Factures, 
En-tête de lettres, Prix-courants, etc. 

avec la médaille de l'Exposition cantonale 
Valais anne, 

à l'Imprimerie Commerciale, 
Avenue de la gare, Martigny. 
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Vins en g r o s et mi-gros 
Importation directe des premières maisons productrices 

Maison A. R O S S A , Martigny-Ville (Valais) 
Bien connue en Valais et au dehors pour ses bonnes qnalités de vins 
dont sa clientèle toujours plus nombreuse en est la meilleure 
preuve. 

Vins ronges d'Italie : Piémont, Toscane, etc. 
V i n s fins e n b o u t e i l l e s o u e n f û t s : 

Barbera, Moscato d'Asti, Grignolino, Freisa, Ntbiolo, Barolo, 
Barbaresco, Chianti en âaschi. 

Vermouth Torino, Marsala, Madère, Malaga 

Spécialité de Vins blancs d'Italie 
Qualité la meilleure en vins blancs étrangers et celle qui est la 

plus appréciée dans toute la Suisse. 
La maison a pour base de fournir correctement à son hono

rable clientèle du bon vin garanti naturel. Elle s'erigaga à fournir 
tontes les preuves voulues vis-à-vis des clients et des autorités. 

Expédition en fûts depuis 50 litres 
et en caisses depuis i2 bouteilles 

N. B. Les expéditions par wagons complets peuvent être 
faites directement de la production. — Prix avantageux. 

A. R O S S A , Eae du Collège, Maison de M. César Eoniller 
Dépôt : Avenue de la Gare - Maison de M. le Dr Broccard 

M a r t i g n y - V i l l e 

Marbrer ie - Sculpture 

P. DÉVAUD, Martigny Quartier de 
Plaisance 

Monuments funéraires en tous genres 
Entourages de tombes en fer forgé — Marbres pour Meubles-

Réparations. —o— Monuments depuis 35 fr. 

ililÈbinmînél 
Que le pôle Nord soit découvert, 
Cela change-t-il la face du monde ? 
— Inventer la «LESSIVE SCHULER" 
Est preuve de sagesse profonde. 

L'AMER COCA 
(le meilleur des Q u i n a ) 

à base de C o c a , la plante divine du Pérou, d'écorce d'orange, 
et de Quinquina, se vend au détail fr. 1.20 et par bonbonne 
0,90 cent, le litre par la Distillerie L. MORAND, Martigny. 

Fers en barres — Tôles 

Poutrelles 
A c i e r s pour maréchauz, mécaniciens, carriers, etc. 

T U Y A U X É T I R É S 
Tuyaux en fonte pour W.-C. et cheminées 

Q u i n c a i l l e r i e p o u r b â t i m e n t s 

Outillages et achines-Ontils 

Timbres en caoutchouc 
à l'Imprimerie Commerciale, 

Avenue de la Gare, Martigny 




